
FORMATION PERMIS A2 VERS A 

 
Dès 20 ans vous pouvez vous inscrire à une formation A. 
 
Inscription à la formation du permis A : 
 
À votre demande, votre auto-école se charge de votre inscription à l'examen du permis. 
 
Liste documents : 
 

 Copie recto/verso de la carte d’identité  
 Copie recto/verso du permis de conduire 
 Copie d’un justificatif de domicile (facture téléphone mobile, fixe, internet, facture eau, électricité, avis 

d’imposition, loyer (si agence)) 
o Copie recto/verso de la carte d’identité de l’hébergeant ou des parents selon situation familiale 
o Attestation sur l’honneur feuille ci-jointe  

 3 photos d’identités au format permis de conduire ; 2 photos visibles + 1 code de numérique (comprenant 
22 chiffres et lettres) 

 Une adresse mail la même que celle qui a servi au permis A2 
 
Le permis A permet de conduire toutes les motos avec ou sans side-car et tous les 3 roues à moteur quelle que soit 
leur puissance. Vous ne pouvez pas passer le permis A directement. Il est obligatoire de passer d'abord le permis 
A2, d'avoir 2 ans de pratique, puis de suivre une formation complémentaire de 7 heures. 
 

Conditions requises pour la formation : 
 
L'âge minimal requis est le suivant : 

 Moto : 20 ans 
 3 roues d'une puissance supérieure à 15 kilowatts : 21 ans 

 
Être titulaire du permis A2 
Vous devez être titulaire de la catégorie A2 depuis au moins 2 ans. 
Suivi d'une formation 
 
L'auto-école doit vous proposer un contrat-type de l'enseignement de la conduite . 
Ce contrat précise notamment le programme et le déroulement de la formation, le prix de la formation et des 
prestations administratives, les obligations de chacun, les moyens de paiement... 
Vous pouvez suivre la formation au cours des 3 mois avant la date anniversaire des 2 ans d'obtention du permis A2. 
Exemple : 
Si vous avez eu le permis A2 le 1er août 2020, vous devez suivre la formation entre le 1er mai 2022 et le 31 juillet 
2022. 
La formation dure 7 heures 
Le programme se divise en 3 séquences. 

 
 

 

  
À la fin de la formation, votre formateur vous remet une 
attestation de suivi. 
Il n'y a pas d'examen à passer. 
 

 

Permis A : contenu et durée de la formation 

Séquence Durée 

Théorique 2 heures 

Pratique hors circulation 2 heures 

Pratique en circulation 3 heures 


